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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Masseurs kinesitherapeutes
Question écrite n° 6301

Texte de la question

M Rudy Salles demande a M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du
Gouvernement, des precisions sur les textes actuellement a l'etude dans ses services, relatifs a l'instauration de
regles professionnelles applicables aux professions paramedicales reglementees par le code de la sante
publique. Les kinesitherapeutes salaries, dont M le ministre a recu recemment les representants, souhaitent
obtenir un statut propre a leur profession. Cette requete est deja ancienne. Fait-elle partie de ces projets de
textes actuellement traites par le ministere. Sinon, peut-il nous indiquer sa position sur ce probleme specifique
qui concerne une profession rassemblant en France pres de 3 000 personnes.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-parole du Gouvernement
informe l'honorable parlementaire qu'il est favorable a l'instauration de regles professionnelles applicables aux
professions paramedicales reglementees par le code de la sante publique et notamment aux masseurs-
kinesitherapeutes. Des projets de texte fixant de telles regles et creant des instances disciplinaires ont ete
soumis aux organisations professionnelles concernees dont les observations et propositions a ce sujet font
actuellement l'objet d'un examen attentif.
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